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Royal Air Maroc lance un vol quotidien vers la vill e de Dakhla 

  

Royal Air Maroc renforce la desserte  entre Casabla nca et Dakhla par le lancement 
de  07 vols  par semaine sur cette liaison aérienne  en partenariat avec l’Agence 
pour la Promotion et le Développement Economique et  Social du Sud du Royaume 
à compter du 27 mars 2011. 

En vue de renforcer la dynamique de développement économique, social et touristique de 
la Région de Oued Ed-Dahab  Lagouira, Royal Air Maroc a signé une convention de 
partenariat avec l’Agence pour la Promotion et le Développement Economique et Social 
du Sud du Royaume, et avec les  autorités et les collectivités locales de cette Région 
portant sur le renforcement de la desserte aérienne par le lancement d’un vol quotidien 
aller et retour entre Casablanca et Dakhla.   
 
Dans ce cadre, Royal Air Maroc a procédé au lancement de sept fréquences par semaine  
sur cette liaison aérienne à compter du 27 mars 2011. Elle sera assurée par un avion de 
type B737 d’une capacité de 171  sièges. 
 
Le partenariat entre la compagnie nationale, l’Agence du Sud, la Wilaya de la Région de 
Oued Ed Dahab Lagouira, le Conseil Régional et le Conseil Provincial de Oued Ed Dahab 
Lagouira,  la Province et le Conseil Provincial d’Aousserd,  ainsi que les communes 
urbaines et rurales de cette région, s’inscrit dans le cadre de la volonté commune des 
partenaires d’offrir à la région de nouvelles liaisons aériennes qui renforcent son 
attractivité et son interconnexion avec les autres régions du Royaume.  

Dans cette même optique, Royal Air Maroc a procédé au lancement de tarifs 
promotionnels très attractifs de /vers Dakhla et envisage de promouvoir l’offre touristique 
dans la région de Oued Ed Dahab Lagouira par la confection de packages touristiques, 
pour les marchés national et international, en collaboration avec les agences de voyages 
et les professionnels du tourisme de la Région. 

 

Casablanca, le 28 mars 2011 

 

 

 


